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PRÉAMBULE

L’état initial de l’environnement fait l’objet du chapitre 
4 du rapport de présentation. Il a permis d’identifier 
les enjeux environnementaux liés au territoire et aux 
évolutions tendancielles en cours (scénario au fil de 
l’eau).

Le présent chapitre expose l’analyse des incidences 
de la mise en œuvre du SCoT révisé et la démarche 
d’évitement des incidences négatives menée dans le 
cadre de la révision, en réponse aux exigences du code 
de l’urbanisme (article L122-6 ci-après).

Code de l’urbanisme (article L122-6)
« L’évaluation environnementale comporte 
l’établissement d’un rapport qui identifie, décrit et 
évalue les effets notables que peut avoir la mise en 
œuvre du plan ou du programme sur l’environnement 
ainsi que les solutions de substitution raisonnables 
tenant compte des objectifs et du champ d’application 
géographique du plan ou du programme. 

Ce rapport présente les mesures prévues pour éviter, 
réduire et, dans la mesure du possible, compenser les 
incidences négatives notables que l’application du plan 
ou du programme peut entraîner sur l’environnement. 

Il expose les autres solutions envisagées et les raisons 
pour lesquelles, notamment du point de vue de la 
protection de l’environnement, le projet a été retenu. 

Il définit les critères, indicateurs et modalités retenus 
pour suivre les effets du plan ou du programme sur 
l’environnement afin d’identifier notamment, à un stade 
précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si 
nécessaire, les mesures appropriées.

Le rapport sur les incidences environnementales contient 
les informations qui peuvent être raisonnablement 
exigées, compte tenu des connaissances et des 
méthodes d’évaluation existant à la date à laquelle 
est élaboré ou révisé le plan ou le programme, de son 
contenu et de son degré de précision et, le cas échéant, 
de l’existence d’autres plans ou programmes relatifs à 
tout ou partie de la même zone géographique ou de 
procédures d’évaluation environnementale prévues à un 
stade ultérieur. »
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1	 Analyse des incidences évitées dans le cadre de la révision 
du SCoT
1.1	Analyse des incidences du PADD et formulation des points de vigilance
L’évaluation environnementale est une démarche 
itérative accompagnant le travail de révision du 
SCoT. Elle a ainsi permis d’interroger, d’alimenter et 
d’orienter la réalisation du projet d’aménagement et 
de développement durables (PADD) et du document 
d’orientation et d’objectifs (DOO) par l’analyse des 
incidences notables et prévisibles de la mise en œuvre 
du document d’urbanisme.

Au regard des objectifs retenus pour le PADD, cette 
analyse intermédiaire au cours de l’élaboration du 
projet a permis de mettre en évidence les points de 
vigilance pour la traduction « réglementaire » des 
objectifs du PADD dans le DOO :

•	 pour assurer une traduction concrète et efficace 
des objectifs du SCoT dans les documents 
d’urbanisme (PLU, PLUi, cartes communales) 
qui devront se mettre en compatibilité avec lui 
(incidences positives),

•	 pour maîtriser les incidences potentiellement 
négatives sur l’environnement par l’application 
de certains objectifs, notamment visant le 
développement économique ou démographique.

Ainsi, l’analyse des incidences du PADD a constitué un 
outil de travail pour orienter et interroger l’écriture du 
projet de DOO. Les « points de vigilance » ont été mis 
en évidence soit : 

•	 les incidences positives sur l’environnement, 
qu’il s’agit de confirmer et rendre effectives par 
l’écriture des orientations appropriées dans le 
DOO, 

•	 Les incidences négatives sur l’environnement, qu’il 
s’agit d’éviter et de limiter par des orientations 
adéquates.

L’analyse des incidences du PADD a ainsi établi 
une feuille de route pour la rédaction du DOO. 
Indirectement, elle a également alimenté le travail de 
finalisation du PADD. Les principaux points de vigilance 
sont présentés ci-après, par chapitre du PADD.

Chapitre « Renforcer la performance économique 
du Pays de Brest »

•	 Localiser et dimensionner les sites de 
développement, en tenant compte des enjeux 
environnementaux à proximité des sites existants 
et sur d’éventuels sites pressentis.

•	 Préciser les orientations / objectifs pour le 
développement ou la reconversion des espaces 
économiques existants (vocation prioritaire, 
préférentielle).

•	 Assurer la priorité d’un développement sur 

les sites existants (requalification de friches, 
optimisation…).

•	 Définir des règles encadrant l’implantation des 
activités tertiaires et commerciales en dehors des 
centralités.

•	 Tenir compte des risques environnementaux liés 
à l’augmentation du trafic et des potentiels de 
report modal sur les transports alternatifs à la 
voiture individuelle, pour limiter l’augmentation 
des émissions de gaz à effet de serre (GES).

•	 Encadrer strictement le développement d’unités 
de transformation associées aux exploitations en 
dehors des zones d’activités.

•	 Préciser les objectifs pour l’intégration paysagère 
des extensions urbaines.

•	 Préciser les outils pour maîtriser l’évolution dans 
le temps (phasage).
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Chapitre « Valoriser la qualité du cadre de vie et les 
ressources naturelles, facteur d’attractivité et de 
développement durable »

•	 Préciser ce qui est entendu par qualité des 
paysages, identifier les principaux sites 
emblématiques et les espaces à valoriser.

•	 Préciser les critères de qualité, en particulier sur le 
plan paysager et des fonctionnalités écologiques 
(bocage…).

•	 Coupures d’urbanisation, espaces remarquables, 
trame verte et bleue : identifier les espaces 
concernés et associer les outils réglementaires 
adaptés.

•	 Localiser voire délimiter les principaux réservoirs 
de biodiversité (espaces naturels reconnus / 
protégés) et les principaux corridors. Définir 
les règles associées pour leur préservation et 
renforcement.

•	 Définir les critères pour l’identification des 
réservoirs et corridors complémentaires, les 
milieux fragmentés (têtes de bassins versants, 
bocage dense).

•	 Définir les règles pour préserver les potentiels 
pour le développement des énergies 
renouvelables (grand éolien, bois-énergie, champs 
photovoltaïques), voire les encadrer (intérêts 
agricoles, paysagers, écologiques).

•	 Encadrer les possibilités d’implantation 
d’installations photovoltaïques, thermiques 
(conflits avec les intérêts agricoles, paysagers ou 
écologiques) ou de méthanisation (maîtrise des 
nuisances).

•	 Définir des conditions pour l’extension urbaine à 
partir d’exigences prioritaires pour l’optimisation 

des potentiels de densification, de renouvellement 
et de mixité urbaine.

•	 Préciser ce qui est entendu par « privilégier dans 
les centres-villes et centres-bourgs » par rapport 
aux « extensions en continuité », notamment en 
lien avec les capacités de renouvellement urbain.

•	 Préciser les équipements à considérer comme « 
métropolitains » et « structurants », identifier les 
pôles structurants et relais, préciser les critères 
pour la définition de pôles locaux dans les PLU.

•	 Préciser les conditions de développement en 
cohérence avec la Loi Littoral et identifier les sites 
potentiellement concernés (capacités d’accueil, 
urbanisation « rétro-littorale »).

•	 Identifier pour les communes littorales toute 
agglomération ou village pouvant s’étendre.

•	 Préciser les outils à mettre en place pour assurer 
la maîtrise foncière des sites nécessaires pour 
répondre aux besoins.

Chapitre « MAINTENIR LES GRANDS ÉQUILIBRES 
DU TERRITOIRE »

•	 Préciser la répartition de l’objectif démographique 
sur le territoire en tenant compte des dynamiques 
réelles, différencier les objectifs selon la typologie 
des communes.

•	 Maîtriser le risque de favoriser des formes urbaines 
peu denses pour attirer « à tout prix » des nouveaux 
habitants (risque de surdimensionnement des 
zones dans les territoires à faible développement).

•	 Préciser des objectifs de densité différenciés selon 
les situations sur le territoire et les dynamiques 
démographiques.

•	 Préciser les principaux types d’équipements 
concernés par niveau de pôle pour éviter toute 
concurrence aux pôles structurants notamment.

•	 Projets d’infrastructures : préciser dans la mesure 
du possible le tracé à privilégier et les enjeux 
environnementaux à prendre en compte, anticiper 
les effets probables sur les périmètres d’extension 
urbaine et la structuration du territoire.

•	 Encadrer les possibilités de développement 
commercial (différenciation des vocations 
commerciales, DAAC …).
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1.2	Approfondissement du diagnostic
Avec l’élaboration de l’état initial de l’environnement, 
le Pays de Brest s’est doté d’un référentiel détaillé 
non seulement pour apprécier les enjeux, mais aussi 
les incidences potentielles des différents choix de 
développement. Les différentes études sectorielles 
sur lesquelles repose l’état initial de l’environnement 
ont ainsi constitué un outil de connaissance précieux 
pour orienter les choix dans le sens d’un moindre 
impact sur l’environnement (incidences évitées dans 
le cadre de la révision). Quatre thématiques ont fait 
l’objet d’une attention particulière :
•	 la trame verte et bleue
•	 le paysage
•	 la consommation foncière 
•	 les gaz à effet de serre.

1.2.1. Approfondissement de la 
trame verte et bleue
Le diagnostic et l’état initial de l’environnement 
ont démontré la présence d’un patrimoine naturel 
particulièrement riche et diversifié sur le territoire. 
Les espaces naturels occupent, en 2015, 18 % de la 
surface du Pays de Brest et il apparait nécessaire, non 
seulement d’en assurer la protection au sens propre, 
mais également de s’assurer de la pérennité de la 
fonctionnalité des écosystèmes associés, notamment 
par la protection des connexions et des corridors 
écologiques.

Pour tenir compte de cet enjeu majeur, le Pays de 
Brest a réalisé une cartographie des éléments de la 
trame verte et bleue à l’échelle 1 : 25 000ème et une 

cartographie des enjeux écologiques à l’échelle 1 : 
72 000ème, reprenant et affinant les cartographies 
du SRCE en fonction des problématiques et des 
spécificités locales (cf. état initial de l’environnement). 
Cette dernière identifie notamment les secteurs de 
perméabilité sur la base des données d’occupation 
du sol, des zones plus favorables à la dispersion et au 
fonctionnement de la biodiversité.

Le diagnostic vise à identifier, à partir des données et 
outils disponibles, les composantes susceptibles de 
constituer les continuités écologiques du territoire, 
c’est-à-dire les zones les plus favorables à la connexion 
des milieux naturels et à la circulation de la faune et de 
la flore. Cette étape a également permis d’identifier 
les secteurs où la connexion n’est pas assurée (zones 
plus fragmentantes). 

La cartographie couvre ainsi l’ensemble du territoire 
de façon homogène et aboutit à une matrice de « 
connectivité » potentielle par sous-trame. Bien que 
cette cartographie ne puisse représenter le réseau 
écologique réellement présent sur le territoire, il 
constitue un outil d’aide à la décision précieux à la 
fois pour la révision du SCoT et ultérieurement pour 
l’élaboration et la révision des documents d’urbanisme 
locaux.

1.2.2. Diagnostic paysager
Le diagnostic paysager met en évidence la richesse 
et la diversité des paysages du Pays de Brest, mais 
aussi les menaces qui pèsent sur la préservation des 
paysages locaux. Le diagnostic permet de reconnaître 
ces paysages, par leurs ambiances urbaines, agro-
naturelles, littorales ou maritimes. La variété des 
espaces présents sur le territoire est illustrée, allant 
des paysages emblématiques des Abers, du plateau 
Léonard ou des Monts d’Arrée à la ville de Brest ou 
aux cités de caractère de Saint-Renan, de Lesneven et 
de Landerneau. 

Le diagnostic paysager a notamment permis de 
développer un véritable chapitre sur le paysage, 
largement absent dans le SCoT de 2011.

1.2.3. Analyse de la 
consommation foncière (MOS)
Un MOS (mode d’occupation du sol) a été réalisé 
sur la période entre 2005 et 2015 sur l’ensemble 
du Pays de Brest. L’analyse de la consommation 
d’espace (voir rapport de présentation) montre que le 
développement de l’urbanisation impacte fortement 
les activités agricoles, la surface agricole utile (SAU) 
représentant la fonction d’origine de près de 75 % des 
terres consommées, soit 1 060 hectares sur les 1 452 
urbanisés entre 2005 et 2015.
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Pour relever l’enjeu que représente la limitation de 
la consommation des espaces agricoles, forestiers 
et naturels, l’ADEUPa a créé avec le MOS (mode 
d’occupation du sol) un outil spécifique qui :
•	 décrit de manière fine la répartition de l’occupation 

du sol (échelle parcellaire),
•	 permet de quantifier les évolutions au cours d’une 

période donnée (croisement des données et 
photo-interprétation),

•	 permet de qualifier les destinations de la 
consommation.

Il s’agit d’un outil pérenne qui offre une vision 
objective et partagée de la consommation d’espace et 
permet ainsi le suivi des dynamiques foncières et une 
véritable analyse de la consommation d’espace dans 
le temps de mise en œuvre du SCoT.

1.2.4	. Outil Ener’GES
Dans le cadre de la révision du SCoT, la transition 
énergétique du territoire constitue un enjeu fort à 
prendre en considération dans l’aménagement du 
territoire. Un diagnostic énergie climat détaillé a été 
souhaité pour contribuer à la réflexion et permettre 
de définir les orientations et objectifs du SCoT.

L’outil « Ener’GES Territoires » a permis de constituer 
des profils de consommation et d’émissions à 
différentes échelles territoriales. Il apporte une 
information homogène et valorisable dans le cadre 
de l’élaboration d’une stratégie Energie / Climat. 
La méthode repose sur une lecture de l’impact à 
l’échelle des territoires, intégrant les différentes 
sources de données disponibles (cf. état initial de 
l’environnement). Ener’GES utilise deux méthodes 
existantes : l’approche cadastrale, qui considère 

les émissions générées sur le territoire, et le bilan 
carbone® qui permet une appréciation plus large de 
l’empreinte carbone du territoire. 

Les secteurs traités sont les transports, le parc 
bâti, l’industrie, l’agriculture, les déchets et l’UTCF 
(Utilisation des Terres, leurs Changements et la 
Forêt). L’outil Ener’GES a ainsi permis d’établir une 
compréhension détaillée du rôle que joue chaque 
secteur d’activité pour les émissions de gaz à effet de 
serre (GES) et donc des leviers d’action prioritaires à 
mobiliser.

1.3	Principales 
évolutions par rapport 
au SCoT de 2011
La révision du SCoT a porté sur l’ensemble de ses 
thématiques. Les évolutions les plus significatives 
du point de vue des incidences probables sur 
l’environnement sont résumées ci-après. Elles 
reflètent ainsi les résultats concrets de la démarche 
d’évitement mise en œuvre dans le cadre de la révision.

Les tableaux suivants résument succinctement 
les principales évolutions entre le document 
d’orientations générales (DOG) de 2011 et du DOO / 
DAAC du SCoT révisé, du point de vue des incidences 
probables notables de la mise en œuvre du SCoT 
sur l’environnement, pour mettre en évidence les 
incidences négatives évitées par rapport à une 
reconduction des orientations du SCoT 2011.
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1.3.1. Équilibre territorial et objectifs de production de logements

DOG du SCoT 2011 DOO du SCoT révisé Incidences négatives évitées

Définition d’une armature urbaine selon 4 niveaux 
(pôle métropolitain, pôles structurants, pôles 
d’équilibre, centralités communales).

Préconisation de localiser les nouveaux services 
et équipements préférentiellement dans les pôles 
urbains métropolitain, structurants et d’équilibre, 
correspondant au niveau de rayonnement.

Définition d’un maillage urbain selon 5 niveaux, avec un 
niveau spécifique de pôle urbain pour Landernau.

Les 4 autres pôles structurants sont confirmés.

Le niveau pôle relais regroupe 6 communes, dont les 4 
pôles d’équilibre de 2011, ainsi que Le Faou et Pont-de-
Buis-lès-Quimerc’h.

Possibilité de définir des « pôles locaux » par les PLUi.

La définition des objectifs de production de logements 
et d’offre commerciale (DAAC, cf. ci-après) s’appuie sur 
cette armature, ainsi que l’implantation d’équipements 
structurants ou métropolitains.

La définition d’une armature plus fine, tenant 
mieux compte du rôle de Landernau, et notamment 
l’association de règles précises à chaque niveau 
(production de logements et offre commerciale) fait 
de l’armature urbaine un outil concret pour assurer le 
renforcement des pôles (mixité fonctionnelle, report 
modal sur les transports en commun et modes doux) et 
éviter le développement de centralités concurrentielles 
en dehors de ces derniers. 

Incidences négatives évitées : 
•	 limitation des déplacements par la mixité 

fonctionnelle et le potentiel du report modal sur les 
transports en commun (TC) et modes doux (MD), 

•	 limitation de la consommation d’énergie, des GES et 
des nuisances (bruit, pollution).

Définition d’un objectif de production 2 555 
résidences principales par an (RP) réparties 
par EPCI permettant de renforcer la croissance 
démographique du Pays, de permettre à chaque 
commune a minima de maintenir sa population et 
ses services, et d’assurer une nouvelle dynamique 
à la ville de Brest.

Les résidences secondaires et la résorption de la 
vacance ne sont pas considérées pour le calcul de 
cet objectif.

Définition d’un objectif de production 2 490 logements 
par an, répartis par EPCI et permettant à chacun de 
maintenir son poids démographique au sein du Pays.

La part de chaque pôle doit lui permettre a minima de 
maintenir son poids démographique au sein de l’EPCI.

Les objectifs en matière de renouvellement urbain et 
densité sont renforcés (cf. 1.3.3 ci-après).

L’introduction d’un objectif spécifique pour les pôles 
(maintien ou renforcement du poids démographique au 
sein de l’EPCI) permet de conforter l’armature urbaine.
Incidences négatives évitées :
•	 limitation des déplacements par la proximité des 

services et équipements des pôles,
•	 limitation de la consommation foncière par la typo-

logie plus dense des formes urbaines dans les pôles, 
un objectif de production de logements moins im-
portant et des objectifs de renouvellement urbain 
et de densité réhaussés (cf. 1.3.3 ci-après).
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1.3.2. Armature des pôles économiques et commerciaux

DOG du SCoT 2011 DOO du SCoT révisé Incidences négatives évitées

Identification de 131 zones d’aménagement 
commercial selon 4 niveaux de fonctions 
commerciales (selon la zone de chalandise)  : 
proximité, semi-proximité, structurant, 
métropolitain, dont 22 pour les deux dernières 
catégories.

Dans les pôles de proximité, les commerces doivent 
s’installer dans les centralités communales, 
dans les autres pôles dans les centralités ou 
en périphérie à partir d’une surface de vente 
supérieure à 300 m².

Identification des zones d’aménagement 
commercial selon leur niveau de fonctionnalité.

Définition d’une surface de vente maximale des 
grandes surfaces alimentaires et spécialisées par 
typologie.

Précision de la définition des centralités urbaines 
commerciales.

Identification de 19 polarités commerciales urbaines 
incluses dans les centralités urbaines.

Identification de 21 polarités commerciales 
périphériques.

Introduction de 2 types de commerces de détail 
(de proximité et de non proximité), dont seulement 
les seconds peuvent s’implanter dans les polarités 
commerciales de périphérie.

Différenciation des polarités commerciales urbaines 
et périphériques (surfaces plafond de surface de vente 
par type de commerce) selon 6 niveaux de fonction 
commerciale (zone de chalandise). 

Reconduction du seuil de 300 m² pour l’installation dans 
une polarité périphérique, avec des règles spécifiques 
pour les sites touristiques et les zones d’activités 
économiques non commerciales.

En précisant davantage les acquis (remarquables) du 
SCoT 2011 par des surfaces plancher et plafond par si-
tuation et type de commerce (DAAC), et en précisant les 
règles concernant les centralités et l’implantation en pé-
riphérie, le SCoT concoure à freiner la dévitalisation des 
centres-villes et centres-bourgs et définit un cadre clair 
pour le développement des centralités périphériques.
Incidences négatives évitées :
•	 limitation des déplacements par une offre commer-

ciale attractive dans les centralités urbaines, 
•	 limitation de la consommation d’énergie, des GES et 

des nuisances (bruit, pollution).
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1.3.2. Armature des pôles économiques et commerciaux (suite)

DOG du SCoT 2011 DOO du SCoT révisé Incidences négatives évitées

Différentiation de 77 espaces économiques selon 
5 niveaux (métropolitains généralistes : 429 ha, 
métropolitains spécialisés : 296 ha, à rayonnement 
communautaire : 171 ha, littoraux structurants : 5 
ha, proximité : 206 ha).

Pour chaque espace, le potentiel de 
développement est précisé (<10 ha, 10 à 19 ha, > 
20 ha) en annexe.

Identification de 10 espaces d’extension urbaine 
économique « d’intérêt Pays » (en plus des zones ayant 
vocation d’accueillir des fonctions métropolitaines 
de Brest métropole), caractérisés par des emprises 
foncières supérieures à 25 ha.

D’autres développements économiques sont possibles 
dans le cadre du respect du « compte foncier » de chaque 
EPCI (cf. ci-après).

Là où le DOG de 2011 s’est contenté d’établir un inven-
taire de l’offre et des règles peu contraignantes et peu 
opérationnelles (du fait notamment des seuils trop im-
portants pour les zones structurantes et de proximité), 
le DOO apporte une clarification significative permet-
tant d’organiser et de hiérarchiser le développement 
économique tout en laissant une marge de manœuvre 
aux EPCI.
Incidences négatives évitées :
•	 limitation de la consommation foncière avec l’outil 

des comptes fonciers,
•	 limitation de la pression sur les milieux naturels et 

l’agriculture,
•	 limitation des déplacements par l’identification des 

espaces « d’intérêt Pays »,
•	 limitation de la consommation d’énergie, des GES et 

des nuisances (bruit, pollution).
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1.3.3	. Objectifs de consommation économe du foncier

DOG du SCoT 2011 DOO du SCoT révisé Incidences négatives évitées

Objectif de consommation foncière pour l’habitat 
pavillonnaire : 155 ha en moyenne par an, soit 
une réduction de 25 % par rapport à la période 
précédente.

Objectif de consommation foncière pour l’activité 
économique : 20 ha en moyenne par an.

Approche pédagogique plutôt que prescriptive.

Objectif de consommation foncière de 116 ha par an, 
soit une réduction de 20 % par rapport à la période 
précédente. 

Le taux d’effort est porté principalement sur l’habitat 
(hypothèse - 33 %).

L’objectif de réduction de la consommation est 
différencié par EPCI selon les enjeux locaux.

Introduction du compte foncier par EPCI, intégrant 
une répartition différenciée des surfaces allouées aux 
espaces économiques « d’intérêt Pays ».

L’objectif de consommation du DOO est 34 % inférieur à 
l’objectif inscrit au DOG 2011.
Il convient de souligner que le DOG 2011 n’était pas 
pourvu d’un outil opérationnel pour maîtriser la consom-
mation du foncier économique. Avec le « compte foncier 
», le Pays se dote d’un outil souple mais précis, permet-
tant de suivre la mise en œuvre du SCoT et de mesurer 
l’atteinte de l’objectif.
Incidences négatives évitées :
•	 limitation globale (habitat, activités, équipements) 

de la consommation foncière par un objectif renfor-
cé et la mise en place d’un outil opérationnel pour sa 
mise en œuvre,

•	 limitation de la pression urbaine sur les milieux natu-
rels et l’agriculture,

•	 limitation des déplacements par une urbanisation 
plus compacte.
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1.3.3	. Objectifs de consommation économe du foncier (suite)

DOG du SCoT 2011 DOO du SCoT révisé Incidences négatives évitées

Définition d’une part de logements à produire en 
renouvellement selon le niveau de pôle, soit 33 % à 
Brest métropole, 20 % dans les pôles structurants, 
15 % dans les pôles d’équilibre et 10 % dans les 
autres communes.

Le calcul des zones d’extension urbaine doit tenir 
compte du potentiel de renouvellement.

Augmentation des ambitions de production de 
logements en renouvellement en différenciant 2 
niveaux  : 50 % pour Brest métropole, 30 % dans les 
autres EPCI.

La déclinaison à l’intérieur de l’EPCI est à préciser par le 
document d’urbanisme local.

Les objectifs de la part de logements à produire en re-
nouvellement sont fortement augmentés, en cohérence 
avec l’importance de l’enjeu et les potentiels. L’approche 
par EPCI plutôt que par commune permet également 
une prise en compte des différentes situations au cas 
par cas et non pas par typologie de pôle (qui n’est pas 
déterminante pour la réalité du potentiel d’une com-
mune). Elle permet également d’éviter l’effet « pervers 
» qu’entraineraient des exigences plus importantes pour 
les communes pôles et moins importantes pour les com-
munes périphériques.
Incidences négatives évitées :
•	 limitation de la consommation foncière (cf. ci-avant),
•	 limitation des déplacements.

Définition d’une densité minimum pour les 
constructions en extension urbaine (moyenne 
communale) : 25 log/ha à Brest métropole, 20 
log/ha dans les pôles structurants, 15 log/ha dans 
les pôles d’équilibre, 12 log/ha dans les autres 
communes.

Une densité plus forte est préconisée, notamment 
pour les terrains en renouvellement urbain et 
dans l’espace littoral.

Définition d’une densité minimum pour les constructions 
en extension par une moyenne à l’échelle des EPCI  : 
25 log/ha (objectif maintenu à l’échelle de Brest 
métropole), 18 log/ha (objectif renforcé pour les autres 
EPCI, notamment les communes non pôles), avec un 
seuil minimum de 15 log/ha en moyenne communale.

Si la densité moyenne des opérations d’habitat entre 
2005-2015 est de 11 log/ha en moyenne (entre 7 et 21 
selon les territoires), les opérations récentes montrent 
que les densités inscrites au DOO sont d’ores et déjà at-
teintes par des opérations récentes. Le DOO établit ainsi 
un garde-fou indispensable à la poursuite de la tendance 
actuelle vers des formes d’habitat plus compactes et 
instaure un principe d’effort solidaire y compris pour les 
territoires les plus ruraux.
La définition d’un objectif « collectif » à l’échelle des 
EPCI permet d’éviter l’effet de concurrence « déloyale » 
des périphéries vis-à-vis des communes pôles.
Incidences négatives évitées :
•	 limitation de la consommation foncière (cf. ci-avant)
•	 limitation des déplacements.
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1.3.4	. Traduction réglementaire de la trame verte et bleue

DOG du SCoT 2011 DOO du SCoT révisé Incidences négatives évitées

Présentation d’une cartographie schématique de 
la trame verte et bleue (TVB) en format A3, et de 
principes généraux pour préserver et renforcer les 
continuités écologiques.

Une précision des continuités écologiques locales 
est demandée aux PLU (inventaire, enjeux).

Présentation d’une cartographie schématique en format 
A0, reposant sur un diagnostic approfondi et distinguant 
les secteurs de biodiversité majeur et ordinaire, l’estran 
et les milieux marins remarquables, ainsi que les espaces 
de perméabilité favorable aux connexions écologiques. 

Des orientations propres à chacun de ces espaces sont 
définies, notamment pour une protection stricte des 
réservoirs majeurs, des milieux marins et de l’estran 
(sauf exceptions explicites), ainsi que concernant la 
préservation du bocage.

Une précision est demandée aux PLU, en particulier en ce 
qui concerne la délimitation des réservoirs, les corridors 
écologiques et la trame noire.

Le DOO marque une avancée importante par rapport au 
DOG 2011 qui se contente d’une prise en compte très 
générale de la TVB. Tout en déléguant l’approfondisse-
ment des continuités écologiques, notamment par une 
approche terrain, aux PLU et études d’aménagement, il 
fixe des objectifs différenciés et offre, par son diagnos-
tic, un outil de connaissances utile.
Incidences négatives évitées :
•	 évitement de la dégradation des fonctionnalités 

écologiques, notamment en dehors des périmètres 
de protection naturelle,

•	 limitation des impacts de l’urbanisation sur la biodi-
versité et la qualité de l’eau.
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1.3.5	. Orientations relatives à la valorisation des paysages

DOG du SCoT 2011 DOO du SCoT révisé Incidences négatives évitées

Présence d’un chapitre sur la protection et 
mise en valeur des paysages et entrées de ville, 
présentant les différentes unités paysagères et 
des recommandations générales ou propres à 
certaines unités.

Présentation approfondie des caractéristiques et enjeux 
des paysages et sites emblématiques et des unités 
paysagères locales.

Au-delà de l’approfondissement de ce volet, rendu pos-
sible par le diagnostic paysager réalisé dans le cadre de 
la révision, l’évolution du DOO réside notamment dans 
la suppression de la distinction entre recommandation 
et prescription (le DOG de 2011 formulant essentiel-
lement des recommandations). Le DOO offre ainsi un 
cadre d’objectifs véritablement opposables.
Incidences négatives évitées :
•	 évitement et limitation des incidences sur les pay-

sages emblématiques, les particularités paysagères 
locales, les portes d’entrée du territoire, les entrées 
de ville.
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1.3.6. Production d’énergies renouvelables

DOG du SCoT 2011 DOO du SCoT révisé Incidences négatives évitées

Le volet énergie est focalisé sur l’articulation 
entre urbanisation et transports (besoin de 
déplacements) et la performance énergétique du 
bâti (compacité, renouvellement urbain).

Présence d’un chapitre propre à l’implantation de filières 
de production locales d’énergies renouvelables (ENR) et 
le déploiement de réseaux de chaleur.

D’éventuelles installations ENR hors bâti devront faire 
l’objet d’une quantification des surfaces consommées.

Le changement de destination en zone agricole est 
autorisé à condition de ne pas réduire le potentiel éolien.

Bien que la portée de ce chapitre reste essentiellement 
incitative, elle marque l’ambition portée par le Pays qui 
peut dorénavant s’appuyer sur un diagnostic détaillé des 
postes de consommation et potentiels de production.
Le changement de destination en zone agricole devra 
désormais prendre en compte l’impact sur le potentiel 
éolien (distance réglementaire aux habitations). 
Incidences négatives évitées :
•	 évitement du risque de négliger ou sous-estimer le 

potentiel ENR,
•	 évitement d’une diminution du potentiel éolien.
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1.4	Bilan des incidences évitées dans le cadre de la révision
Comparé au SCoT en vigueur, approuvé en 2011, le 
SCoT révisé intègre d’importants axes de progrès du 
point de vue des incidences qui pourront être évitées 
par son entrée en vigueur, notamment :
•	 en matière de consommation foncière, par 

l’inscription au DOO d’objectifs renforcés et 
d’orientations plus opérationnelles pour leur 
traduction dans les documents d’urbanisme 
locaux ;

•	 en matière de déplacements, par une traduction 
conséquente de la hiérarchie des pôles de 
l’armature urbaine sur le plan de l’offre 
commerciale et de la production de logements, 
favorisant ainsi la revitalisation des centres-villes 
et centres-bourgs, le principe de la « ville des 
courtes distances » et donc le report modal sur 
les transports alternatifs à la voiture. À ce titre, il 
convient de rappeler le lien direct et étroit entre 
les déplacements motorisés et la consommation 
énergétique, l’émission de GES et la génération de 
nuisances (bruit, pollution de l’air) ;

•	 en matière de préservation et de renforcement 
de la TVB, par la définition d’une cartographie 
détaillée qui repose sur un diagnostic approfondi 
et qui se traduit par des orientations spécifiques 
aux différents espaces, notamment en dehors des 
périmètres de protection existants.

Enfin, des axes de progrès sont à noter dans tous 
les chapitres du DOO, et plus particulièrement 
dans les domaines du paysage et de l’énergie, par 
la définition des orientations et notamment par 
l’abandon de la distinction entre recommandations 
et prescriptions dans le DOG 2011, ce qui donne un 
caractère explicitement opposable à l’ensemble des 
orientations et objectifs inscrits au DOO.
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2	 Analyse des incidences notables probables de la mise en 
œuvre du document sur l’environnement
La mise en œuvre du Schéma de Cohérence 
Territoriale aura nécessairement des incidences sur 
l’environnement. Ceux-ci peuvent être positifs grâce 
à une meilleure gestion des besoins, des ressources 
et une prise en compte environnementale forte. Ils 
peuvent également s’avérer négatifs sur certains 
aspects, lorsqu’il s’agit par exemple de la consommation 
foncière entraînée par le développement urbain 
(malgré une réduction des incidences par les 
dispositions du DOO), ou nuls sur d’autres aspects. 
Afin de mieux cerner ces incidences, quelles qu’elles 
soient, les pages suivantes exposent l’analyse des 
incidences prévisibles sur l’environnement par une 
approche qualitative et quantitative. 

2.1	Analyse qualitative 
des incidences
L’analyse se fait au regard des grandes thématiques 
environnementales traitées par l’état initial de 
l’environnement, et leurs enjeux propres :
•	 la consommation de l’espace ;
•	 les paysages, le patrimoine, le cadre de vie ;
•	 la biodiversité et les milieux naturels ;
•	 la ressource en eau ;
•	 le climat, l’air, la gestion de l’énergie ;
•	 la limitation de l’exposition aux risques, aux 

nuisances et pollutions ;
•	 gestion des déchets.

L’analyse met en évidence les incidences positives 
ou négatives notables qui pourraient découler de la 
mise en œuvre du SCoT, afin d’apprécier la suffisance 
ou non des dispositions prévues permettant de 
limiter et/ou atténuer ces effets, voire d’identifier 
des mesures permettant une compensation des 
incidences négatives. 

Elle montre aussi où une vigilance particulière sera 
nécessaire notamment à l’échelle des documents 
d’urbanisme locaux et des projets d’aménagement.
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Thème : la consommation du foncier agricole, forestier et naturel

Enjeux identifiés et scénario fil de l’eau Questions évaluatives Incidences prévisibles négatives et positives 
Mesures visant à éviter ou réduire les incidences négatives

Mesures 
complémentaires

Les enjeux pour le territoire du SCoT sont de :
•	 continuer à pérenniser la destination des 

sols agricoles ;
•	 maintenir (ou recréer) des îlots agricoles 

cohérents pour les exploitations ;
•	 permettre la pérennité de l’agriculture 

par le maintien de la fonctionnalité de 
son outil de travail, notamment en limi-
tant la présence de tiers supplémentaires 
dans l’espace agricole ;

•	 dessiner un avenir aux espaces agricoles 
en déprise.

Le SCoT de 2011 :
•	 fixe un objectif de réduction de la consom-

mation d’espace agricole par l’habitat de 
25 % et des ratios de renouvellement ur-
bain et de densité selon la typologie des 
communes ; 

•	 identifie un espace agricole majeur, où il 
garantit la pérennité à 20 ans de l’activité 
agricole ;

•	 interdit l’implantation de nouvelles habi-
tations pour les tiers en dehors des es-
paces agglomérés ;

•	 autorise les changements de destination 
pour des activités de diversification de 
l’activité agricole, si les bâtiments pré-
sentent un intérêt architectural.

Ces prescriptions ont permis de préserver une 
partie de l’espace agricole. Les espaces agri-
coles périurbains autour de la métropole et 
littoraux sont toutefois encore sous pression, 
même si le SCoT permet de contenir en partie 
les extensions urbaines.

•	 Comment le SCoT garantit-
il la pérennisation des 
terres agricoles ?

•	 Comment le SCoT agit-il 
pour la préservation d’îlots 
agricoles cohérents dans 
les espaces littoraux ?

•	 Est-ce que le SCoT prend en 
compte la cohabitation de 
l’agriculture avec des tiers 
et les espaces agricoles en 
déprise ?

Chapitres du DOO :
I.2. Proposer une offre de loge-
ments diversifiée et de qualité

II.3. Préserver durablement la 
place de l’agriculture dans le 
territoire et conforter sa fonc-
tionnalité

II.4. Valoriser la fonction écono-
mique de l’espace maritime et 
littoral

III.1. Optimiser l’utilisation du 
foncier urbanisé

Le développement urbain envisagé pour l’habitat et l’économie va nécessairement 
engendrer une consommation des espaces naturels et agricoles. Certains secteurs 
sont de fait plus sensibles que d’autres à la pression urbaine.

Cependant, le SCoT fixe des objectifs quantitatifs et qualitatifs en vue de limiter 
cette consommation foncière, notamment par la mobilisation du potentiel en 
renouvellement urbain, puis par la densité des extensions urbaines à vocation 
d’habitat. 

La définition d’objectifs de densité et de renouvellement à l’échelle des EPCI et 
d’un seuil de densité minimale pour toutes les communes permet d’éviter l’écueil 
d’une concurrence « déloyale » entre les communes pôles et leurs territoires 
périphériques, qui résulterait d’exigences plus fortes pour les premiers et qui 
comporterait le risque de favoriser le développement davantage en périphérie que 
dans les pôles.

En outre, le SCoT garantit le maintien de la fonctionnalité de l’espace agricole 
par des « îlots agricoles cohérents », la limitation de la présence de tiers et 
l’encadrement du changement de destination d’anciens bâtiments agricoles.
Les mesures visant à préserver les terres agricoles permettront de préserver le 
caractère agricole du territoire. Le principe de la pérennité de l’activité agricole en 
zone A est étendu à l’ensemble du territoire.

Appréciation conclusive :
Les objectifs de développement visant à conserver un équilibre entre nombre 
d’habitants et activités économiques ne permettent pas l’évitement absolu de 
l’artificialisation des sols. Toutefois :
•	 les objectifs quantitatifs et qualitatifs pour réduire la consommation d’espaces 

agricoles et naturels, prolongeant et renforçant la tendance en cours vers des 
formes urbaines plus compactes, sont ambitieux et adaptés au territoire ;

•	 le renforcement des pôles, et notamment de Brest métropole, permet d’augmenter 
la part des formes urbaines denses ;

•	 les orientations claires pour la prise en considération des enjeux agricoles aux 
abords des zones urbaines apportent un cadre protecteur pour les espaces agricoles 
périurbains ;

•	 le SCoT révisé définit un cadre prescriptif clair et opérationnel pour atteindre 
l’objectif de limitation de la consommation foncière, notamment par l’instauration 
du compte foncier. Il se dote ainsi d’un outil transparent et clair pour suivre l’atteinte 
des objectifs, tout en laissant une marge de manœuvre importante aux politiques 
communautaires

Les PLU devront 
s’attacher :
•	 à respecter les 

objectifs de li-
mitation de leur 
enveloppe ur-
baine ;

•	 à recenser le 
potentiel dis-
ponible au sein 
des zones ur-
baines (friche, 
potentiel de 
renouvellement 
urbain …) ;

•	 à identifier les 
enjeux agricoles 
locaux.
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Thème : le paysage, le patrimoine et le cadre de vie

Enjeux identifiés et scénario fil de l’eau Questions évaluatives Incidences prévisibles négatives et positives 
Mesures visant à éviter ou réduire les incidences négatives

Mesures 
complémentaires

Les enjeux pour le territoire du SCoT sont de :
•	 renforcer son attractivité à travers la 

valorisation du paysage ;

•	 protéger les paysages emblématiques 
mais aussi ordinaires ;

•	 éviter la banalisation des espaces en 
particulier en entrée de ville et en centre-
bourg ;

•	 « trouver une place » à la rade de Brest ;

•	 mettre en relation les paysages 
emblématique, les sites d’intérêt 
paysager et la TVB pour faire du Pays de 
Brest une porte d’entrée touristique de la 
Bretagne ;

•	 d’intégrer certains éléments du 
patrimoine agricole en tant qu’élément 
culturel du Pays.

Le SCoT de 2011 :
•	 demande l’inscription de fenêtres 

visuelles et de continuités de 
cheminements doux terre-mer, ainsi que 
l’identification des structures bocagères, 
des haies et talus structurants ;

•	 identifie des coupures d’urbanisation (à 
préciser par la suite dans les PLU) ;

•	 recommande l’identification et la 
localisation des éléments patrimoniaux 
et paysagers dans les PLU.

Des outils sont proposés dans le SCoT au 
titre de recommandations ; pour autant, leur 
appropriation est encore difficile. 

Le patrimoine agricole n’est pas clairement 
identifié et pourrait être dégradé.

•	 Comment le SCoT agit-
il pour préserver les 
paysages et, d’une manière 
générale, la qualité des 
espaces naturels ?

•	 Le SCoT s’appuie-t-il sur 
les paysages pour valoriser 
son potentiel touristique ?

•	 Quelle place le SCoT 
donne-t-il  à la rade de 
Brest ?

•	 Comment permet-il 
d’éviter la banalisation des 
espaces d’entrée de ville et 
des centres-bourgs ?

Chapitres du DOO :

I.5. Valoriser l’identité paysa-
gère du territoire

III.2. Préserver les richesses 
écologiques du territoire en 
confortant la trame verte et 
bleue

III-1.2.2. Les principes pour le 
développement de l’habitat en 
extension urbaine

Si une partie du développement urbain sera absorbée à l’intérieur des enve-
loppes urbaines, une partie sera néanmoins réalisée en extension, pouvant en-
traîner une incidence forte sur la qualité paysagère et l’identité du territoire, 
en particulier au niveau des entrées de villes. Le développement des bourgs et 
des villages risque de contribuer à leur banalisation (formes urbaines standardi-
sées, qualité paysagère des entrées de ville et franges urbaines).

Le projet favorise le renouvellement urbain, qui offre à chaque fois l’opportunité 
de requalifier les « paysages urbains ». Les zones d’activités et d’habitat devront 
répondre à des démarches de qualité permettant une bonne insertion dans le 
paysage.

Les mesures visant à préserver le patrimoine bâti, réutiliser les formes et motifs 
architecturaux locaux pour favoriser l’insertion du bâti nouveau, la délimitation 
des enveloppes urbaines devront permettre de préserver le caractère des 
écarts et d’aménager leurs entrées.

Le SCoT identifie 22 entités paysagères locales sur le territoire, ainsi que 6 grands 
ensembles caractérisés comme étant emblématiques (vitrines touristiques). 
Pour chacune des 22 entités, le SCoT fixe des objectifs visant à préserver leurs 
spécificités et les mettre en valeur. 

La préservation des espaces proches du rivage, des milieux naturels 
remarquables, massifs forestiers, cours d’eau, zones humides, bocage…, 
favorisera de plus la valorisation de l’image des territoires et contribuera à un 
cadre de vie de qualité pour tous.

Le SCoT prévoit de conforter le nautisme et la plaisance sur le territoire, 
valorisant ainsi la Rade de Brest. Les fenêtres visuelles vers la mer devront être 
préservées.

Appréciation conclusive : 

•	 le SCoT fixe des objectifs adaptés aux spécificités locales qui devront 
permettre de préserver les richesses paysagères locales et seront vecteurs 
d’attractivité, tant pour les touristes que pour les résidents.

•	 le SCoT fixe des objectifs sur la qualification des entrées de ville qui 
permettront de traiter la transition entre espaces urbains et espaces 
agricoles ou naturels. En particulier, les extensions urbaines doivent être 
organisées en cohérence et en continuité avec la structure urbaine dont 
elles dépendent. 

•	 Une attention particulière est portée sur les éléments emblématiques du 
territoire et les relations terre-mer.

•	 Enfin, leSCoT révisé donne une portée opposable aux objectifs relatifs au 
paysage en supprimant la notion de «recommandations»

Les PLU devront 
s’attacher à 
identifier les 
espaces sensibles et 
mettre en place les 
outils pour garantir 
leur préservation.
Les PLU devront 
délimiter les 
enveloppes 
urbaines.
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Thème : la biodiversité et les milieux naturels 

Enjeux identifiés et scénario fil de l’eau Questions évaluatives Incidences prévisibles négatives et positives 
Mesures visant à éviter ou réduire les incidences négatives

Mesures 
complémentaires

Les enjeux pour le territoire du SCoT sont de :
•	 identifier les continuités écologiques 

(dessin de la TVB), et notamment les 
corridors dégradés à réhabiliter qui 
peuvent faire émerger des actions de 
reconquête ;

•	 préserver les espaces naturels importants 
au sud de l’Elorn et sur les côtes ;

•	 s’attacher à préserver et renforcer les 
espaces naturels situés au nord de cette 
limite ;

•	 maintenir la continuité écologique grâce 
aux vallées qui forment de véritables 
corridors (nord-sud, terre-mer, etc.) ;

•	 préserver les habitats marins spécifiques 
notamment en rade de Brest / archipel de 
Molène / large de Camaret-sur-mer vis-à-
vis d’un développement dommageable 
d’activités maritimes (trafic, pêche 
loisirs…) ;

•	 contribuer à mieux connaître les milieux 
naturels (bocage, tête de bassin versant).

Le territoire accueil un certain nombre 
d’espaces naturels terrestres et maritimes 
qui font l’objet de protections spécifiques, 
notamment du réseau Natura 2000 (12 zones 
spéciales de conservation – ZCS, et 5 zones de 
protection spéciale – ZPS), représentant une 
superficie d’environ 100 000 ha dont 10 % sur 
le territoire terrestre.
le SCoT de 2011 a dessiné une première TVB 
à l’échelle du Pays, et demande l’utilisation de 
l’ensemble des outils permettant le maintien 
des continuités vertes et bleues existantes, 
de celles avec les territoires environnants lors 
de l’élaboration des documents d’urbanisme. 
Il propose aussi l’identification des structures 
bocagères dans les documents d’urbanisme 
avec le classement et/ou l’inscription des 
haies et des talus les plus structurants.

•	 Est-ce que le SCoT identifie 
les continuités écologiques du 
territoire ?

•	 Comment le SCoT assure la 
préservation des espaces 
naturels et les corridors face 
au développement urbain ?

•	 Est-ce que le SCoT prend 
en compte les habitats 
spécifiques du territoire, 
notamment marins ?

Chapitre du DOO :
III.2. Préserver les richesses 
écologiques du territoire en 
confortant la Trame Verte et Bleue

Le développement démographique et économique en extension urbaine entrai-
nera inévitablement une certaine destruction d’espaces agricoles et naturels, 
supports de biodiversité, et ceci malgré les objectifs ambitieux de limitation 
de l’urbanisation en extension (cf. ci-avant). Les milieux seront notamment tou-
chés dans les secteurs identifiés pour les pôles économiques « d’intérêt Pays ».

Pour limiter les incidences négatives, le SCoT fixe des exigences en matière de 
qualité environnementale des projets d’aménagement. 

Le SCoT identifie sur une carte les continuités écologiques et les réservoirs 
de biodiversité majeurs. Il y associe des objectifs de préservation et de 
renforcement des fonctionnalités écologiques. Il apporte une attention 
particulière à la préservation et à la compensation des linéaires de haies, ainsi 
qu’aux cours d’eau et aux zones humides. Il établit de ce fait une base cohérente 
pour le travail d’approfondissement des enjeux et règles pertinentes à l’échelle 
des PLU. Les espaces de perméabilité écologique entre les grands ensembles 
naturels devraient dès lors être mieux préservés. 

Les réservoirs de biodiversité majeure comprennent les milieux naturels 
terrestres remarquables ou patrimoniaux reconnus, faisant l’objet d’une 
protection (Natura 2000, ZNIEFF…).

Appréciation conclusive :

•	 Les objectifs de limitation du développement urbain en extension et 
l’importance donnée au renouvellement permettent d’éviter et de limiter 
certaines incidences sur les milieux naturels.

•	 La préservation d’espaces verts dans le milieu bâti favorisera la perméabilité 
écologique de ces espaces pour la biodiversité ordinaire.

•	 L’identification d’une trame verte et bleue à l’échelle du territoire 
est un élément de cohérence important pour orienter le travail 
d’approfondissement aux échelles infra-SCoT. Elle favorise notamment 
la préservation et valorisation des sites les plus riches en terme de 
biodiversité, et de ceux plus ordinaires mais participant à la fonctionnalité 
écologique du territoire.

•	 Les réservoirs de biodiversité majeure intègrent les milieux naturels 
reconnus, dont les sites du réseau Natura 2000.

•	 Par la prise en compte des documents règlementaires supra (SDAGE, SAGE, 
PPRI, …), le SCoT garantit la protection des zones humides, des cours d’eau 
et des zones inondables.

Les PLU devront 
traduire :
•	 les périmètres 

identifiés de la 
TVB et pourront  
inclure des 
zones tampons ;

•	 les règles de 
p r o t e c t i o n 
des espaces 
sensibles ;

•	 les règles de 
q u a l i f i c a t i o n 
des projets, 
n o t a m m e n t 
de leur 
végétalisation
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Thème : la biodiversité et les milieux naturels  (les espaces boisés)

Enjeux identifiés et scénario fil de l’eau Questions évaluatives Incidences prévisibles négatives et positives 
Mesures visant à éviter ou réduire les incidences négatives

Mesures 
complémentaires

Les enjeux pour le territoire du SCoT sont de :
•	 préserver les boisements et bocages de 

valeur patrimoniale (écologique, mais 
aussi paysagère), et les restaurer dans la 
moitié nord du Pays ;

•	 valoriser la présence de ces boisements 
et les renforcer comme des atouts 
économiques, notamment en matière 
d’énergie renouvelable ;

•	 préserver de l’urbanisation les 
boisements existants le long des vallées, 
ainsi que les zones humides.

Au sein du SCoT de 2011, le confortement 
du maillage bocager est particulièrement 
identifié. Le SCoT propose l’identification 
des structures bocagères dans les documents 
d’urbanisme avec le classement et/ou 
l’inscription des haies et des talus les plus 
structurants. Par ailleurs, il demande à ce 
que les PLU veillent à la préservation des 
boisements de qualité et à la reconstitution 
des ripisylves.

La déprise agricole actuelle laisse place à des 
boisements, mais ils sont peu entretenus. 
Dans la mesure où le SCoT souhaite conforter 
le maillage bocager, on peut penser que ce 
dernier sera mieux intégré dans les documents 
d’urbanisme – même si la contrainte du 
classement des haies constitue un frein 
substantiel aux démarches.

•	 Comment le SCoT agit pour 
la préservation des espaces 
boisés ?

•	 Comment le SCoT encourage 
la valorisation de la ressource 
à des fins économiques ?

Chapitre du DOO :
I.5-2. Préserver et mettre en valeur 
les particularités paysagères 
locales

III.2-2. Préserver les réservoirs de 
biodiversité

III-3.4. Encourager l’implantation 
de filières de production locales 
d’énergies renouvelables et le 
déploiement de réseaux de chaleur

Les projets d’extension urbaine et d’aménagement d’infrastructures consti-
tuent une pression sur les milieux naturels, dont notamment les petits boise-
ments et le maillage bocager à proximité des enveloppes urbaines existantes et 
le long des infrastructures..

Le SCoT demande aux PLU d’identifier les boisements à protéger pour leur 
intérêt écologique, ceci excluant les boisements artificiels, les fourrés issus 
de la déprise agricole et les boisements développés au détriment d’habitat 
naturels d’intérêt.

En cas de suppression de linéaires de haies et talus, des principes de 
compensation devront être prévus par les documents d’urbanisme locaux.

Le SCoT encourage l’implantation de filières de production locales d’énergie 
renouvelable, dont le bois.

Appréciation conclusive :

•	 Les objectifs de préservation des milieux naturels d’intérêt du territoire 
(boisements, cours d’eau, zones humides, haies bocagères) constituent un 
élément stratégique de la stratégie mise en place par le SCoT en faveur 
des continuités écologiques et devraient permettre de renforcer les 
fonctionnalités écologiques du territoire.

Les PLU devront 
s’attacher à traduire 
la TVB (notamment 
en ce qui concerne 
les boisements et 
les haies bocagères) 
à l’échelle locale et 
prendre les mesures 
visant à assurer leur 
conservation ou, le 
cas échéant, leur 
compensation.
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Thème : la biodiversité et les milieux naturels  (les espaces côtiers)

Enjeux identifiés et scénario fil de l’eau Questions évaluatives Incidences prévisibles négatives et positives 
Mesures visant à éviter ou réduire les incidences négatives

Mesures 
complémentaires

Les enjeux pour le territoire du SCoT sont de :

•	 maintenir des règles claires pour limiter 
l’urbanisation dans les espaces proches 
du rivage (EPR) afin de renforcer 
la protection des milieux naturels 
particulièrement riches ;

•	 permettre le renforcement de l’activité 
agricole dans l’espace proche du rivage, 
dans la mesure où il ne présente pas 
d’impact environnemental négatif ;

•	 continuer à préserver les milieux naturels 
abritant une richesse patrimoniale sur 
l’espace côtier ;

•	 veiller à respecter voire renforcer les 
préconisations issues des démarches 
intégrées de gestion et des plans d’action.

Les 48 communes sujettes à la loi Littoral 
concentrent un grand nombre d’enjeux croisés 
(développement des activités économiques 
liées à la mer / préservation de la bonne 
qualité de l’environnement / préservation des 
espaces littoraux vis-à-vis de l’étalement de 
l’urbanisation / reconquête de cet espace par 
les activités agricoles).

Le SCoT de 2011 localise les espaces 
proches du rivage, et limite l’urbanisation 
en proportion avec l’existant. Il délimite 
les coupures d’urbanisation et les espaces 
remarquables (qui sont à préciser dans les 
documents d’urbanisme).

L’urbanisation devrait être contenue à l’avenir 
dans cet espace. Cependant, le maintien des 
activités agricoles y semble difficile.

•	 Quels outils le SCoT met 
en place pour protéger les 
espaces littoraux ?

Chapitre du DOO :
I.5-3. Valoriser le Pays de Brest en 
préservant le littoral

III.2-1. Préserver et mettre en 
valeur les espaces remarquables 
du littoral

La pression urbaine sur les espaces littoraux reste très importante. 

Au-delà des principes d’application de la Loi Littoral, elle devrait être mieux 
maîtrisée par les orientations régissant les changements de destination, la 
préservation des îlots agricoles cohérents, et l’encadrement de l’extension de 
l’urbanisation dans les communes littorales…. 

Par ailleurs, le SCoT fixe les règles visant à préserver les milieux marins et 
l’estran, tout en autorisant la mise en valeur économique de ces espaces 
(nautisme, conchyliculture..).

Appréciation conclusive :

Le SCoT reprend et précise un certain nombre d’objectifs visant à :

•	 encadrer l’urbanisation des agglomérations et des villages des communes 
littorales, 

•	 instaurer des coupures d’urbanisation, 

•	 indiquer une limite indicative des espaces proches du rivage,

•	 identifier les espaces remarquables.

Toutes sont conformes à la loi Littoral et jouent un rôle essentiel dans la 
valorisation paysagère, mais également dans la préservation du fonctionnement 
des milieux naturels.

Les PLU devront 
décliner les 
EPR, les espaces 
remarquables, 
les coupures 
d’urbanisation, 
et fixer les règles 
encadrant les 
changements de 
destination.
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Thème : la ressource en eau (le Grand Cycle de l’eau et politique publique de gestion de l’eau

Enjeux identifiés et scénario fil de l’eau Questions évaluatives Incidences prévisibles négatives et positives 
Mesures visant à éviter ou réduire les incidences négatives

Mesures 
complémentaires

Les enjeux pour le territoire du SCoT sont de :

•	 continuer à préserver de l’urbanisation 
les abords des cours d’eau ;

•	 respecter, voire renforcer, les 
préconisations des documents cadres 
établis et des programmes de gestion 
élaborés sur le territoire.

L’altération de la qualité des eaux et des milieux 
aquatiques a des origines anciennes, et est 
encore maintenue en partie par des pratiques 
actuelles. Cependant les programmes de 
mesures portant sur la restauration de 
l’hydromorphologie des cours d’eau et la 
suppression des obstacles à l’écoulement 
devraient amener une amélioration de la 
qualité des milieux.

Le SCoT de 2011 :

•	 prévoit de préserver et restaurer les 
zones humides et de créer un inventaire 
des haies structurantes ;

•	 propose de mettre en œuvre une bande 
enherbée inconstructible autour des 
cours d’eau, dont la largeur est à définir 
dans les PLU.

•	 Est-ce que l’altération de la 
qualité des eaux va continuer 
? et si oui, quelles sont les 
mesures mises en œuvre par 
le SCoT pour limiter cette 
altération ?

Chapitre du DOO :
III.3. Promouvoir une exploitation 
durable des ressources

III.3.1. Préserver la qualité des eaux

III-4. Limiter la vulnérabilité du 
territoire face au risque

III.4.1. Prévenir les inondations

III.2. Préserver les richesses 
écologiques du territoire en 
confortant la trame verte et bleue 
(bocage, cours d’eau, obstacles à 
l’écoulement…)

D’une manière générale, le développement anthropique engendre des pres-
sions sur les milieux naturels et particulièrement sur la qualité de l’eau, no-
tamment par la modification du fonctionnement hydraulique par les aménage-
ments et par les rejets d’eaux polluées dans le milieu naturel.

Le SCoT intègre les objectifs et orientations inscrits dans les plans et 
programmes supra-SCoT (SDAGE, SAGE). La traduction des mesures visant 
l’adéquation des systèmes d’alimentation en eau potable et d’assainissement, 
ainsi que la préservation des secteurs des bassins d’alimentation de captage, 
devrait permettre de préserver la ressource en eau.

De plus, la préservation des milieux naturels aquatiques et humides au travers 
de la trame verte et bleue (préservation des cours d’eau et de leurs abords, des 
zones humides…) favorisera l’amélioration de la qualité écologique et chimique 
de la ressource en eau.

De même, la préservation des boisements et des systèmes bocagers participent, 
de manière indirecte, à la préservation de la qualité de la ressource en eau, en 
limitant le ruissellement et favorisant la filtration des effluents.

Appréciation conclusive :

•	 Le SCoT traduit les objectifs inscrits au SDAGE et aux SAGEs, ce qui permet 
de donner une réponse concrète aux enjeux identifiés.

Les PLU devront 
s’attacher à décliner 
la trame verte et 
bleue à l’échelle 
locale, et traduire 
les règlements des 
documents cadre.

 SCoT du Pays de Brest - Rapport de Présentation - Version arrêtée le 19/12/2017 l 409

Analyse des incidences du projet



Thème : la ressource en eau (Eaux de transition et eaux littorales)

Enjeux identifiés et scénario fil de l’eau Questions évaluatives Incidences prévisibles négatives et positives 
Mesures visant à éviter ou réduire les incidences négatives

Mesures 
complémentaires

L’enjeu pour le territoire du SCoT est de 
préserver la qualité des eaux littorales, 
notamment en veillant à la qualité des eaux 
qui y sont rejetées.

La qualité des eaux littorales et de transition 
semble s’améliorer et cette dynamique 
continuera pour autant que la gestion des 
algues vertes progresse. Cependant, le 
SCoT n’a que peu de prise directe sur une 
problématique essentiellement liée à la 
gestion des sols agricoles.

•	 Le SCoT contribue à 
l’amélioration des eaux 
littorales ?

Chapitre du DOO :
III.3.1.2. Réduire les rejets en mer

III.2. Préserver les richesses 
écologiques du territoire en 
confortant la trame verte et bleue 
(bocage)

III.3.1.5. Poursuivre l’amélioration 
des systèmes d’assainissement

Les rejets en mer et les extractions liées aux activités de la mer ainsi que les re-
jets liés aux activités côtières (dont notamment l’agriculture) sont étroitement 
liés à l’économie du territoire.

Les ports devront prévoir des espaces de récupération des eaux grises et noires 
des bateaux. 

En outre, le développement de l’urbanisation devra prendre en compte les 
présences d’exploitation conchylicoles ou piscicole et des zones de baignades 
en aval. Le choix des techniques d’assainissement non collectif devra être 
compatible avec les exigences de la qualité des eaux côtières. 

Les projets d’extraction de sédiments devront s’appuyer sur le schéma de 
référence des dragages en Finistère. 

Par ailleurs, des zones tampons pourraient utilement être inscrites dans les 
documents d’urbanisme pour permettre le stockage de vases, de résidus de 
pollutions accidentelles ou autres produits susceptibles d’altérer l’état des 
masses d’eau. 

Appréciation conclusive :

•	 Malgré une prise faible sur cette problématique essentiellement liée 
à la gestion des sols agricoles et aux normes d’assainissement, le SCoT 
comprend des orientations pertinentes à ce sujet.

Les mesures 
opérationnelles 
devront être mises 
en œuvre à l’échelle 
des projets.
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Thème : la ressource en eau (Petit cycle de l’eau - eaux pluviales / alimentation en eau potable / assainissement des eaux usées)

Enjeux identifiés et scénario fil de l’eau Questions évaluatives Incidences prévisibles négatives et positives 
Mesures visant à éviter ou réduire les incidences négatives

Mesures 
complémentaires

Les enjeux pour le territoire du SCoT sont de :

•	 limiter l’imperméabilisation des sols ;

•	 maintenir les éléments structurants du 
paysage qui permettent de retenir et 
de filtrer les eaux pluviales (haies, talus, 
zones humides) ;

•	 continuer à protéger la ressource en eau 
contre les pollutions diffuses ;

•	 améliorer la collecte et le transfert des 
eaux usées pour diminuer les problèmes 
bactériologiques sur la côte.

Le territoire est sensible au ruissellement des 
eaux pluviales, qui présente des conséquences 
à la fois en matière de gestion de la pollution 
des milieux aquatiques et de gestion du risque 
inondation.

Le SCoT de 2011 prévoit :

•	 de limiter l’urbanisation diffuse 
(renouvellement urbain et densification 
en priorité) ;

•	 que les communes réalisent un schéma 
directeur d’assainissement pluvial.

Le territoire bénéficie d’une bonne 
alimentation en eau, avec quelques sensibilités 
en termes d’étiage aux conditions estivales.

Dans le cadre du schéma directeur 
d’alimentation en eau potable 2014-2030, 
la sécurisation des ressources en eau a été 
étudiée et des travaux sont actuellement en 
cours afin de permettre un approvisionnement 
continu.

•	 Est-ce que le SCoT limite la 
sensibilité du territoire face à 
la problématique de la gestion 
de la ressource en eau ?

•	 Est-ce que le SCoT garantit la 
pérennité de la ressource en 
eau potable ?

Chapitre du DOO :
III. Respecter les grands équilibres 
environnementaux du territoire

III.1 Optimiser l’utilisation du 
foncier urbain

III.3.1.4. économiser la ressource 
en eau

III.3.1.5. poursuivre l’amélioration 
des systèmes d’assainissement

III.3.1.3. garantir la sécurité en eau 
potable

Le développement urbain en général, par l’accueil de nouvelles activités éco-
nomiques et le développement démographique, génère une augmentation des 
pressions sur la ressource et eau et sa gestion.

Les principes de densification, de renouvellement urbain, de continuité avec 
les structures urbaines existantes favoriseront la desserte par les réseaux et 
le raccordement à l’assainissement collectif, favorable à la préservation de la 
bonne qualité de l’eau et à la limitation de l’imperméabilisation des sols.

La protection des captages règlementaires vont garantir l’approvisionnement 
en eau potable en évitant les risques de pollution.

La mise en conformité des équipements d’épuration et d’assainissement doit se 
poursuivre pour limiter les rejets.

Les ouvertures à l’urbanisation seront conditionnées à la capacité des 
installations en eau potable et en assainissement

Appréciation conclusive :

•	 Le SCoT s’approprie les principes pour maîtriser les incidences du 
développement urbain sur la ressource en eau.

Les PLU devront 
traduire ces 
prescriptions.
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Thème : le climat, l’air, la gestion de l’énergie (émission de gaz à effet de serre - GES)

Enjeux identifiés et scénario fil de l’eau Questions évaluatives Incidences prévisibles négatives et positives 
Mesures visant à éviter ou réduire les incidences négatives

Mesures 
complémentaires

Les enjeux pour le territoire du SCoT sont de :

•	 mettre en œuvre un projet qui permet de 
diminuer les GES liées aux bâtiments et 
aux transports ;

•	 renforcer les actions de rénovation 
énergétique des bâtiments ;

•	 renforcer une organisation territoriale qui 
permette de diminuer les déplacements 
quotidiens ;

•	 renforcer les possibilités de recourir aux 
transports en commun ou au covoiturage ;

•	 mettre en œuvre une mixité urbaine 
permettant de recourir aux modes doux 
pour assurer les besoins quotidiens ;

•	 appuyer la possibilité de diversifier 
les sources d’énergies lors des projets 
d’aménagement.

Les émissions de GES sont importantes même 
si elles ont tendance à diminuer, notamment 
grâce aux actions en faveur de la rénovation 
du bâti et le renforcement des centralités qui 
permet de limiter les déplacements.

Le SCoT de 2011 mettait également l’accent 
sur le besoin d’organiser une desserte efficace 
entre Brest et les pôles structurants, de 
relier emploi et transports en commun, et de 
desservir les zones d’activités afin de limiter le 
recours à la voiture individuelle. 

•	 Comment le SCoT répond aux 
enjeux de réduction des gaz à 
effet de serre ?

Chapitre du DOO :

I.1. Les pôles : éléments 
structurants du développement du 
territoire (équipements)

I.2.1.2. Renforcer les pôles du SCoT

I.2.3. Favoriser les politiques 
d’amélioration et de réhabilitation 
du parc de logements public et 
privé

I.3.3. Document d’aménagement 
artisanal et commercial

I.4. Concevoir une offre 
de déplacement adaptée 
à l’organisation et au 
fonctionnement du Pays de Brest 

II.2.3.3. Apporter des solutions 
durables aux nouveaux besoins 
énergétiques

III.1. Optimiser l’utilisation du 
foncier urbanisé (renouvellement, 
densité)

III.3.4. Encourager l’implantation 
de filières de production locales 
d’énergies renouvelables

L’augmentation de la population et l’installation de nouvelles activités sur 
le territoire engendreront de nouveaux besoins énergétiques, et donc de 
nouvelles émissions de GES notamment liées au bâti, aux déplacements et 
activités.

La polarisation du territoire et les objectifs de report modal en faveur des 
transports alternatifs à la voiture individuelle contribueront à limiter les 
dépenses énergétiques liées aux déplacements. Ils favoriseront également la 
mutualisation des équipements, ce qui limitera les besoins d’énergie. 

Les objectifs de renforcement des pôles et en faveur du commerce de proximité 
dans les centralités (DAAC), mais aussi la définition d’un nombre limité de 
pôles économiques majeurs (d’intérêt Pays) contribuent directement à cette 
dynamique de limitation des besoins d’énergie.

Par ailleurs, la densification et le renouvellement urbain ont tendance de 
favoriser une meilleure performance énergétique du bâti (les formes compactes 
liées à la densité permettent notamment de diminuer les pertes de chaleur).

Appréciation conclusive :

•	 Le SCoT, par sa politique en faveur de « la ville des courtes distances » 
(polarisation du développement, report modal, renouvellement urbain…), 
contribue à limiter les consommations d’énergie et d’émission de GES.

Les PLU devront 
traduire dans 
leur règlements 
ces prescriptions 
(notamment, 
les conditions 
d’aménagement 
en faveur du 
report modal, du 
renouvellement 
urbaine et du 
renforcement des 
centralités).
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Thème : le climat, l’air, la gestion de l’énergie (les énergies renouvelables)

Enjeux identifiés et scénario fil de l’eau Questions évaluatives Incidences prévisibles négatives et positives 
Mesures visant à éviter ou réduire les incidences négatives

Mesures 
complémentaires

Les enjeux pour le territoire du SCoT sont de :

•	 préserver les boisements afin de 
permettre l’exploitation bois énergie ;

•	 renforcer l’utilisation des énergies 
renouvelables dans les constructions 
en laissant ouvertes les possibilités de 
diversification dans l’origine de cette 
énergie ;

•	 permettre une valorisation des 
énergies renouvelables liées au littoral, 
en cohérence avec les objectifs de 
préservation de la qualité des milieux 
marins.

Les besoins en énergie du Pays représentent 
940 000 tonnes équivalent pétrole (tep), dont 
près de la moitié en électricité, et 60 % pour 
les bâtiments. La sécurisation de la production 
représente donc un enjeu important pour 
le Pays. Il est intéressant de rechercher 
d’autres sources d’énergie tels que le bois, 
la valorisation des déchets, la méthanisation, 
l’éolien et le solaire. Le territoire présente des 
potentiels à évaluer et à prendre en compte.

•	 Est-ce que le SCoT favorise le 
développement des énergies 
renouvelables ?

Chapitre du DOO :

I.1. Les pôles : éléments 
structurants du développement du 
territoire (équipements)

II.3. Préserver durablement la place 
de l’agriculture dans le territoire

III.2. Préserver les richesses 
écologiques du territoire en 
confortant la trame verte et bleue

III.3-3. Poursuivre et améliorer les 
politiques de gestion des déchets

III.3-4. Encourager l’implantation 
de filière de production locales 
d’énergies renouvelables et le 
développement de réseaux de 
chaleur

D’une part, le développement des énergies renouvelables pourrait entrainer 
des modifications paysagères sur le territoire, en particulier en lien avec 
l’implantation d’éoliennes ou de champs photovoltaïques.

D’autre part, le développement des énergies renouvelables est un élément 
indispensable de la stratégie nationale pour la transition énergétique.

La valorisation énergétique des ressources locales (méthanisation, bois-
énergie) a des incidences favorables sur l’économie locale.

En particulier, le SCoT conditionne le changement de destination en zone 
agricole à l’absence d’incidences négatives sur le potentiel d’énergies 
renouvelables incompatibles avec l’habitat (éoliennes notamment).

Appréciation conclusive :

•	 Le SCoT formule une ambition claire en faveur du développement des 
énergies renouvelables.

•	 Le lien conditionnel qu’il établit entre le développement éolien et le 
changement de destination en zone agricole témoigne de cette volonté.

Les PLU ne devront 
pas entraver 
l’optimisation et le 
recours aux énergies 
renouvelables.
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Thème : la limitation de l’expositon aux risques, aux nuisances et aux pollutions (les risques naturels et technologiques)

Enjeux identifiés et scénario fil de l’eau Questions évaluatives Incidences prévisibles négatives et positives 
Mesures visant à éviter ou réduire les incidences négatives

Mesures 
complémentaires

L’enjeu pour le territoire du SCoT est de :

•	 exposer l’ensemble des risques ainsi que 
leur niveau de connaissance ;

•	 prendre en compte les aléas (inondation / 
submersion / érosion), même en l’absence 
de document réglementaire ;

•	 renforcer l’adaptation de l’aménagement 
du territoire aux risques identifiés sur 
le Pays, notamment en ce qui concerne 
les risques de submersion et d’érosion 
du trait de côte, mais aussi la présence 
d’activités ou de nuisances proches de 
lieux de vie ou de travail ;

•	 -éviter toute exposition des biens et des 
personnes aux risques liés à la côte.

Le SCoT de 2011 prescrit l’intégration 
des documents réglementaires (plans de 
prévention) dans les documents d’urbanisme 
(documents graphiques). Cependant, les aléas 
naturels peuvent être amenés à évoluer au 
regard des changements climatiques, aussi il 
prévoit l’adaptation des pratiques pour limiter 
l’exposition de la population aux risques.

Il préconise l’interdiction de l’urbanisation 
dans les zones à risque de submersion marine, 
une gestion des eaux pluviales dans les 
opérations d’aménagement permettant de 
diminuer les rejets directs au réseau, ainsi 
que l’éloignement des nouvelles activités à 
risque par rapport aux zones urbanisées ou à 
urbaniser.

•	 Est-ce que le SCoT contribue 
à la lutte contre les risques, 
notamment littoraux ?

Chapitre du DOO :

III.4. Limiter la vulnérabilité du 
territoire face aux risques

L’accueil de nouvelles activités, et notamment la possibilité d’accueillir des 
activités industrielles, pourrait introduire de nouveaux risques, nuisances et 
pollutions. Dans une certaine mesure, la polarisation du développement et 
les objectifs de densification et de renouvellement pourraient entraîner une 
concentration des personnes et des biens exposés.

Les activités devront respecter la réglementation en vigueur. Le SCoT s’inscrit 
dans le principe de précaution. Les nouvelles implantations d’entreprises 
susceptibles de générer des risques devront être cadrées.

Les principes de densification vont conduire à l’augmentation de la proportion 
des surfaces imperméabilisées dans les villes et villages, y augmentant le 
ruissellement des eaux pluviales.

Cependant, le SCoT prévoit une gestion des eaux pluviales et leur prise en 
compte dans le développement de l’urbanisation.

Appréciation conclusive :

•	 Les mesures prévues dans le SCoT, et notamment la préservation des 
zones identifiées en risque d’inondation (champs d’expansion des crues), 
permettront de préserver la population des risques naturels sur le 
territoire  ;

•	 De même, les risques technologiques sont identifiés et pris en compte ;

•	 Tous ces éléments permettent de limiter l’exposition des personnes et des 
biens aux risques.

L’application 
des obligations 
réglementaires.
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Thème : la limitation de l’expositon aux risques, aux nuisances et aux pollutions (les nuisances)

Enjeux identifiés et scénario fil de l’eau Questions évaluatives Incidences prévisibles négatives et positives 
Mesures visant à éviter ou réduire les incidences négatives

Mesures 
complémentaires

Les enjeux pour le territoire du SCoT sont :

•	 d’intégrer la connaissance des sites 
pollués en amont de la planification ;

•	 de réduire les déplacements afin de 
diminuer les pics de pollution aux oxydes 
d’azote et aux particules fines, et de 
diminuer les nuisances sonores liées au 
transport routier ;

•	 de favoriser la réhabilitation énergétique 
des bâtiments  afin de diminuer les pics de 
pollutions au monoxyde de carbone, aux 
particules et aux composés organiques 
volatils ;

•	 de favoriser la conception bioclimatique à 
l’échelle des bâtiments et des quartiers.

Le SCoT de 2011 prend en considération 
la plupart des nuisances existantes sur 
le territoire. Il prescrit le respect des 
réglementations qui doivent être pleinement 
inscrites dans les documents d’urbanisme. Il 
propose de renforcer les modes doux pour 
diminuer les émissions de polluants et les 
nuisances sonores.

En ce qui concerne l’évolution des nuisances 
en elles-mêmes : les sols potentiellement 
pollués sont connus et doivent faire l’objet 
d’une réhabilitation si nécessaire lors de leur 
réutilisation. Dans le cadre d’une densification 
de l’urbanisation, cette réhabilitation pourrait 
s’intensifier, ce qui amènerait des coûts de 
gestion à anticiper. La présence de radon dans 
les habitations peut être gérée par les bonnes 
pratiques de construction et de ventilation 
des bâtiments.

•	 Est-ce que le SCoT agit sur 
les nuisances identifiées, 
notamment sonores ?

•	 Est-ce que le SCoT favorise 
l’amélioration de la 
performance énergétique du 
bâti ?

Chapitre du DOO :

III.4. Limiter la vulnérabilité 
du territoire face aux risques 
(inondations, submersions marines, 
technologiques, mouvements de 
terrains, santé publique)

I.2.3. Favoriser les politiques 
d’amélioration et de réhabilitation 
du parc de logements public et 
privé

I.4. Concevoir une offre 
de déplacement adaptée 
à l’organisation et au 
fonctionnement du Pays de Brest

Dans la mesure où la voiture 
reste un moyen de transport très 
important sur le Pays, avec des 
déplacements quotidiens trop 
longs pour être réalisés à pied ou 
en vélo, il est difficile de prédire 
une amélioration des nuisances 
sonores, même si celles-ci 
pourraient apparaître si le transport 
collectif se développe. Par ailleurs, 
les progrès technologiques sur le 
parc roulant et les changements de 
combustibles permettent

En général, la polarisation du développement, la densification et le 
renouvellement urbain pourraient engendrer une augmentation des nuisances 
sonores à court terme, notamment liées à la circulation motorisée et aux 
activités, mais aussi aux travaux de construction. 

La localisation possible d’entreprises artisanales et commerciales au sein 
du tissu urbain existant pourrait être source de nouvelles nuisances pour les 
habitants.

Néanmoins, l’installation de nouvelles entreprises dans le tissu urbain ne sera 
possible que si ses activités ne génèrent pas de nuisances incompatibles avec 
un bon fonctionnement urbain.

Par ailleurs, les objectifs en faveur du report modal vers les transports alternatifs 
à la voiture individuelle devraient contribuer à la diminution des nuisances 
sonores en participant à limiter les flux de véhicules.

Appréciation conclusive :

•	 Le SCoT prend en compte les nuisances qui pourraient être générées par la 
concentration du développement et notamment des activités dans le tissu 
urbain existant ;

•	 La limitation des besoins de déplacement et la recherche d’alternatives à la 
voiture individuelle contribuera à réduire les nuisances (pollution de l’air et 
bruit) et permet d’agir en faveur de la santé publique.

Les PLU devront 
s’attacher à traduire 
dans leur règlement 
ces objectifs.
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Thème : la gestion des ressources et des déchets (ressources du sol et du sous-sol)

Enjeux identifiés et scénario fil de l’eau Questions évaluatives Incidences prévisibles négatives et positives 
Mesures visant à éviter ou réduire les incidences négatives

Mesures 
complémentaires

Les enjeux pour le territoire du SCoT sont de :

•	 continuer à protéger les zones 
d’exploitation de granula terrestre, afin 
de permettre leur exploitation dans de 
bonnes conditions environnementales ;

•	 favoriser l’économie circulaire et le 
recyclage des matériaux de construction, 
afin d’anticiper la baisse des ressources 
locales ;

•	 favoriser l’amélioration du potentiel 
de production des boisements : bois de 
constructions / aménagements extérieurs 
pour un usage local, ou bois énergie ;

•	 permettre le maintien d’un outil de travail 
performant par une non déstructuration 
du parcellaire agricole existant (voire une 
amélioration).

Le SCoT de 2011 prescrit la préservation 
des abords des carrières autorisées de toute 
urbanisation, ainsi que le respect du schéma 
départemental des carrières.

Concernant la ressource en bois, le SCoT de 
2011 inscrit les structures bocagères comme 
des éléments importants du Pays de Brest, à 
protéger et à valoriser. Les autres boisements 
ne font pas l’objet d’un traitement spécifique.

Le SCoT de 2011 protège un espace agricole 
majeur au sein duquel l’activité agricole est 
appelée à être pérennisée sur une durée de 
20 ans. Le SCoT recommande la réalisation de 
diagnostics agricoles préalables à l’élaboration 
des documents d’urbanisme, la priorité au 
renouvellement urbain, et l’interdiction 
d’implantation de bâtiments d’habitation 
en dehors des agglomérations, villages et 
hameaux. Le changement de destination des 
bâtiments agricoles en habitat de tiers est 
également proscrit.

•	 Comment le SCoT assure la 
protection de la ressource du 
sol et du sous-sol ?

•	 Le SCoT favorise-t-il la mise 
en place d’une économie 
circulaire ?

Chapitre du DOO :

III-3. Promouvoir une exploitation 
durable des ressources (eaux, 
ressources minérales, énergies 
renouvelables)

II.3. Préserver durablement la place 
de l’agriculture dans le territoire et 
conforter sa fonctionnalité

Le développement urbain entraîne une certaine pression sur les ressources du 
sol et du sous-sol, notamment par le besoin de matériaux de construction et par 
l’imperméabilisation des sols naturels et agricoles.

La limitation de la consommation foncière a des incidences positives pour la 
protection des ressources naturelles.

Le développement des activités est encadré de façon à maintenir le potentiel 
des ressources locales et à assurer l’équilibre entre la ressource et les besoins.

Appréciation conclusive :

Les objectifs poursuivis par le SCoT contribuent à la protection de la ressource 
du sol et du sous-sol, notamment en :

•	 favorisant la prise en compte des enjeux liés à l’agriculture ;

•	 favorisant le développement des énergies renouvelables et la valorisation 
économique du bocage et de la filière bois ;

•	 encadrant l’urbanisation nouvelle, et en favorisant le réinvestissement du 
bâti ancien (renouvellement urbain).

L’application 
des obligations 
réglementaires.
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Thème : la gestion des ressources et des déchets (la gestion des déchets)

Enjeux identifiés et scénario fil de l’eau Questions évaluatives Incidences prévisibles négatives et positives 
Mesures visant à éviter ou réduire les incidences négatives

Mesures 
complémentaires

Les enjeux du territoire du SCoT sont de :	

•	 maîtriser la production de déchets 
(ménagers et industriels, déchets de 
construction) ;

•	 favoriser le réemploi des matériaux et les 
circuits courts.

Le SCoT de 2011 prescrit l’application du 
plan départemental de gestion des déchets 
ménagers 2008-2018.

Le volume de déchets ménagers présente une 
tendance à la stabilisation (voire diminution) 
en raison des pratiques de collecte sélective 
et de valorisation, ce qui pourrait perdurer 
même avec l’arrivée de nouveaux résidents

•	 Est-ce que le SCoT anticipe 
l’augmentation du volume des 
déchets ?

Chapitre du DOO :

III.3-3. Poursuivre et améliorer la 
politique de gestion des déchets

L’accueil de nouvelles populations et activités risque de générer une 
augmentation des déchets produits (déchets ménagers et industriels, déchets 
de chantier).

Le SCoT affirme l’ambition de développer une véritable filière permettant de 
valoriser les déchets..

Appréciation conclusive :

•	 Le Pays s’engage pour amplifier le réemploi, le recyclage et la valorisation 
des déchets, notamment par l’optimisation des dispositifs de collecte et 
de tri.
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2.2	Analyse quantitative de la consommation foncière
L’analyse de la consommation de l’espace entre 2005 
et 2015, dresse le constat suivant :
•	 1 452 ha consommés, dont près de :

•	 75 % sur des espaces agricoles ;
•	 66 % pour le développement de l’habitat, 

20 % pour l’activité économique (dont le 
commerce) et 14 % pour les équipements et 
infrastructures ;

•	 l’habitat est essentiellement de forme 
individuelle, et il impacte de manière plus forte 
les communes rurales ou périphériques ;

•	 le Pays de Brest a connu une baisse significative 
ces dernières années de la consommation 
d’espace, qui est à corréler à la baisse du rythme 
de la construction. 

Les objectifs de développement inscrits dans le SCoT 
du Pays de Brest induisent une augmentation du 
nombre de logements ainsi qu’un développement 
économique se traduisant notamment par la création 
de nouveaux ou l’extension de parcs d’activités aux 
différentes échelles de territoire. Cela aboutira 
donc nécessairement à une certaine consommation 
d’espaces, qu’ils soient agricoles ou naturels. Le 
projet exprime en effet clairement que des secteurs 
d’extension seront nécessaires pour compléter 
l’offre répondant aux besoins pour les 20 prochaines 
années.

L’ensemble de ces mutations de l’occupation du sol 
à prévoir constitue un risque pour l’intégrité des 
éléments de la Trame Verte et Bleue et d’une manière 
plus générale pour les espaces agricoles.

Considérant comme une priorité de préserver 
les espaces agricoles (socles de l’un des piliers 
économiques du territoire), le SCoT cherche à réduire 
de manière significative la consommation d’espace. 
Ainsi, il se fixe pour ambition de réduire d’au moins 20 
% la consommation des espaces agro-naturels dans 
les 20 ans qui suivront l’approbation du SCoT tout 
en prenant en compte les besoins du territoire en 
termes de développement économique et d’habitat.
Pour atteindre cet objectif, il fixe plusieurs axes :
•	 optimiser l’utilisation du foncier urbanisé ;
•	 considérer le renouvellement urbain comme 

mode de développement prioritaire :
•	 les PLU devront s’attacher à produire 

une analyse détaillée de la capacité de 
densification et de mutation des espaces déjà 
urbanisés (densification, renouvellement 
urbain, reconversion de friches, mobilisation 
des dents creuses) ;

•	 de cette capacité de densification et de 
mutation, découlera la quantification du 
potentiel de renouvellement des territoires 
et donc permettra d’adapter la superficie 
nécessaire en extension.

•	 développer l’habitat dans le cadre d’une gestion 
économe du foncier :
•	 produire des logements en renouvellement 

urbain (50 % de la production de logements 
en renouvellement urbain dans la métropole, 
30 % dans les autres intercommunalités) ;

•	 densifier les programmes dans le cadre du 
développement de l’habitat en extension 

urbaine (objectifs chiffrés moyens, à suivre à 
l’échelle des EPCI et non pas directement aux 
opérations) :
•	 Brest métropole : 25 logements par 

hectare,
•	 pour les autres EPCI : 18 logements par 

hectare, 
•	 à l’échelle communale : 15 logements 

par hectare.
•	 Assurer le développement économique tout en 

adoptant une gestion économe du foncier :
•	 en encourageant l’intégration des activités 

compatibles avec l’habitat dans les espaces 
déjà urbanisé, à proximité des bassins 
résidentiels, pour favoriser la mixité 
fonctionnelle et la vitalité des centres-
bourgs ;

•	 en définissant les espaces préférentiels 
pour accueillir une fonction économique aux 
activités incompatibles avec la proximité de 
l’habitat ;

•	 en concentrant les principales extensions 
sur les espaces « d’intérêt Pays », qui 
correspondent aux secteurs représentant un 
enjeu stratégique à l’échelle du Pays (11 sites 
présentant des atouts leur permettant de 
justifier de ces capacités d’extensions). 

418 l SCoT du Pays de Brest - Rapport de Présentation - Version arrêtée le 19/12/2017

Analyse des incidences du projet



Pour suivre cet objectif de modération de la 
consommation de l’espace et de lutte contre 
l’étalement urbain, le SCoT se dote d’un outil 
opérationnel spécifique : le « compte foncier ».

Ce « compte foncier » est réalisé à l’échelle des 
intercommunalités, car l’ensemble des EPCI du 
Pays de Brest sera couvert par un document local 
d’urbanisme intercommunal. En outre, l’ensemble 
des dispositions du SCoT concernant la réduction de 
la consommation d’espace sera suivi et évalué à cette 
même échelle, afin de prendre en compte la diversité 
des territoires.

Ce compte foncier représente une enveloppe 
maximale urbanisable en 20 ans, de 2 323 hectares 
pour la totalité du Pays de Brest, soit une moyenne de 
116 hectares par an. Cet objectif intègre la totalité de 
la consommation d’espace prévue (habitat, économie, 
y compris les espaces économiques d’intérêt Pays, 
équipements, infrastructures). À noter, que les 
espaces ayant fait l’objet d’une viabilisation avant 
l’entrée en vigueur du SCoT ne sont pas comptabilisés.

Ainsi, le SCoT prévoit qu’au minimum 581 ha d’espaces 
agricoles et naturels seront préservés en 20 ans au 
regard de la dynamique de consommation d’espace 
observée sur la période 2005-2015.

Le SCoT fixe des objectifs de modération de la 
consommation de l’espace de manière différenciée 
selon les EPCI. La différenciation tient compte des 
spécificités et des dynamiques passées et futures des 
différentes parties de son territoire.

Le SCoT s’engage sur un certain nombre de 
points permettant de limiter fortement les 
incidences négatives citées ci-dessus, induites par 
le développement du territoire. Les objectifs de 
modération de la consommation de l’espace sont 

quantifiés et traduits par un outil opérationnel qui 
devrait garantir le suivi et le contrôle du respect du 
SCoT. Toutes ces orientations en faveur de la maîtrise 
de la consommation de l’espace concourent, de fait, 
à la préservation des éléments agricoles et naturels 
du Pays.

De plus, la majorité des zones à urbaniser à vocation 
d’habitat ou économiques se situe dans la continuité 
du tissu urbain déjà constitué. Cela favorise le 
développement d’espaces urbains compacts et donc 
limite le mitage des espaces agricoles et naturels, en 
évitant la création de nouveaux hameaux, réseaux et 
infrastructures, très consommatrice d’espaces.

En conclusion, l’ouverture à l’urbanisation en 
extension urbaine impactera inéluctablement les 
espaces agricoles, la biodiversité et les habitats 
naturels. La consommation d’espace demeure 
toutefois maîtrisée, notamment grâce à la définition 
d’un dispositif opposable d’objectifs et de principes 
de mise en œuvre de l’urbanisation. 

2.3	Bilan de l’analyse 
quantitative et 
qualitative des 
incidences
La totalité des thématiques est impactée 
positivement par le projet de SCoT, par l’évitement 
des incidences négatives ou leur limitation efficace. 
L’évaluation démontre que, malgré le développement 
urbain attendu, ses effets négatifs sont compensés 
par des mesures positives, sur les milieux naturels et 
les paysages notamment. Les fortes plus-values du 
projet sont attendues sur : 
•	 la limitation de l’étalement urbain et la lutte 

contre le mitage des espaces naturels et 
agricoles ;

•	 la préservation et la valorisation de la trame 
verte et bleue, et son intégration au potentiel 
touristique ;

•	 la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
avec notamment un développement favorisant 
les modes de transports alternatifs à la voiture ;

•	 la limitation de l’exposition aux risques naturels, 
et notamment aux inondations ; 

•	 la maîtrise de la demande en énergie et le 
développement des énergies renouvelables.

Il n’y a pas lieu de définir des mesures compensatoires 
à l’échelle du SCoT. Des mesures complémentaires 
devront être mises en place, notamment à l’échelle 
des documents locaux d’urbanisme, pour traduire les 
objectifs définis par le SCoT.
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